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Vorausbezahlung: Jährlich 2 Fr. 4-5 Bogen Text mit Tafeln in vierteljährlichen Heften.
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GESCHICHTE UND RECHT.

i.

Le monastere des Ciarisses d'Orbe.

Amedee VIII, premier duc de Savoie, venait de fonder, dans sa ville de Vevey,
le couvent des dames de sainte Claire, lorsque Jeanne, fille de Henri II comte de

Montbelliard et femrue de Louis de Chalon prince d'Orange, exprima au pape
Martin V lc voeu dinstituer un couvent du möme ordre dans sa ville d'Orbe. Le

Pape acquiesca volontiers a ce pieux desir; il accorda au l'utur couvent des Ciarisses
d'Orbe les privileges qu'il avait concedes ä celui de Vevey, et chargea le doyen de

Eglise de Besancon de pourvoir, sans l'inlervention de l'Ordinaire, soit de l'eveque
de Lausanne, ä raecomplissement des formaliter d'usage en pareil cas.

La bulle de Martin V est, paratt-il, egaree. Nous en avons retrouve, aux
archives du canton de Vaud, une belle copie collationnee ä 1'original par le nolaire
Lamel. Cet acte finit par les mots: »Datum Rome apud sanclos apostolos VII idus

n°vembris pontificatus nostri anno nono«; ce qui revient au 7 novembre 1425.

II laut que Besson ait fait erreur dans son memoire sur le diocese de Geneve,

en assignant ä la bulle de Martin V la date du 17 septembre 1426.

Ajoutons que le doyen de l'eglise de Besancon, auquel Besson donne les noms
de Jean de Fruin, n'est pas designe nominativement dans l'acte dont nous venons
de r^veler l'existence.

II.

Origines du monastere de La Lance.

Les origines du couvent des chartreux de La Lance, au bord du lac de Neu»

Cr»atel, pres de Grandson, ont ete jusqu'ici enveloppees d'obscurile. Une erreur,
Vu s'est aecreditee, consiste ä croire que ce monastere devait son nom soit ä un
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morceau de la sainte lance, qu'un sire de Grandson aurait apportee d'outremer,

soit ä un fragment de la lance qui perca le coeur de saint Maurice. Encore un

conte dont il faut decharger l'liistoire! II ne merite pas plus de creance que la

tradition qui fait venir Creuzlingen, nom dun ancien couvent thurgovien, dune partie
de la sainte croix, que le fondateur de ce cloilre, saint Conrad, evöquc de Conslance

au dixieme siecle, aurait apportee de Jerusalem; pas plus que la legende d'apres

laquelle l'abbaye de Bellelay aurait recu ce nom de son fondateur (au douzieme

siecle) parce que celui-ci, s'etant ögare dans une cpaisse foröt en poursuivant une
belle laie, aurait fait voeti, dans sa detresse, de fonder un couvent en ce lieu s'il

en trouvait l'issue.l) De pareilles fablcs ont leur source dans quelque meprise, ou

dans l'imagination de personnes qui aiment ä chercher dans le merveilleux l'expli-
cation d'un fait dont elles ignorent le caractere et la cause.

On croit aussi qua l'endroit oü seleva la chartreuse de La Lance etait dejä

vers la fin du douzieme siecle un etablissement religieux. On le croit parce qu'une
Charte de cette epoque fait mention de freres convers demeurant au lieu dit La Lance,

qui fut donne, avec d'autres fonds, par Hugues de Grandson, ä l'abbaye de

Fontaine- Andrei, de l'ordre de Premonlre. 2,

On ne voit pas comment un seigneur laique aurait pu donner un couvent de

chartreux ä une abbaye d'un autre ordre. Mais ce n'est pas de ccla qu'il s'agit
dans la charte que nous venons de citer, car il n'y avait pas alors de prieure de

l'ordre de saint Bruno pres de Concisc. Les freres convers etablis au lieu dit
La Lance etaient des Colons ou ermites, des devots dont l'etat tenait le milicu entre
celui des religieux soumis ä une regle et celui des lai'ques; c'etaient des ascetes

qui n'avaient pas fait de voeux et qui vivaient du travail de leurs mains, sinon
d'aumönes. On rencontre cette sorte de moines en diverses localiles oü dans la

suite s'eleverent des couvents, dans lesquels ils furent reunis et agreges ä un ordre

religieux apres avoir fait profession. Tcls ütaienl, on n'en saurait douler, les

fratres conversi de la charte citee ci-dessus. 11s n'appartenaient ä aueun ordre et

n'avaient recu aueune regle. Ils s'appelaient Freres de la bienheureuse vierge du

saint lieu (fratres beatae Mariae virginis saneti loci] sans autre designalion.
Dans le mois d'oetobre de l'an 1317, Pierre de Grandson, Chevalier, seigneur

de Belmont, secondö dans son pieux dessein par sa femme Blanche de Savoie et
Othonin leur fils, ceda aux freies dont nous parlons un terrain ä condition qu'ils
construiraient sur la lisiere du bois de Seytes, pres du lieu au-dessous du petit
torrent dit Lancy — d'oü sont venus les noms de La Lance et Lancea — une maison

religieuse de l'ordre des Chartreux.3] Othon seigneur de Grandson, Chevalier, oncle
du precedent, non seulement approuva la cession feite par son neveu, mais encore
fonda et dota la chartreuse de La Lance par acte du mois de juillet 1320. Les

deux chartes originales de 1317 et de 1320 sonl deposees aux archives du canton
de Vaud avec d'autres pieces relatives au prieure de La Lance, parmi lesquelles
on remarque un acte du 7 juillet 1318, par lequel l'abbaye du Lac-de-Joux ceda,

au prix de 800 Livres de Lausanne, son domaine dit La Grange de Villar-Luzon 4)

au seigneur Othon de Grandson, qui en donna la moitie au couvent des chartreux
etablis sur son territoire Depuis sa fondation en 1320, le monastere de La Lance

porta, dans les documents, le nom du ruisseau pres duquel il fut construit.5)
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On aurait pu echapper ä une meprise en lisant la traduction de l'acte de fonda-
«on de la chartreuse de La Lance publice dans le Conservateur suisse, t. XI, p. 169
et suivantes, notaniment ce passage ,p. 17 i): »Item, avons donne et donnons aux
"dils prieur et couvent, soit aux freres du susdit Saint lieu, le fonds situe proche
"la foröt de Seytis, au-dessous de la fontaine de la Lance, entre la dite foret et
"le cours de la dite fontaine, ainsi que le dit terrain setend jusqu'au lac, et cela
"pour y bätir une maison dans laquelle habiteront ä perpetuite treize freres du
Bdit ordre de chartreux, pour y servir le Createur tout-puissant sous l'observance
»reguliere du dit ordre.«

II faut que le traducteur de la charte de 1320 et ses lecteurs aient ete singu-
'ierement distraits, ou preoceupes de la sainte lance, pour ne pas reconnaitre le
torrent qui coulait sous leurs yeux. Dans la note qu'il a joinle ä sa traduction, le
doyen Bridel dit qu'une des reliques de l'abbaye (il fallait-dire du prieure; de
chartreux pres de Concise etait un morceau de la sainle lance, donl ce cloitre
avait pris le nom, que cette relique rappelail les croisades, qu'Üthon de Grandson,
'ondateur de la chartreuse de la Lance, est peut-c-tre le Chevalier de m£me nom
1ui en 1291 defendit bravement Saint-Jean-d'Acre, assiegee par les infideles. Ce
serait donc lui qui aurait apporle la precieuse relique. Mais l'auleur de cette hypo-
lhese ignorait l'exislence dune charte anterieure d'un siecle, qui donne le nom de
'a Lance au lieu meine oü Othon de Grandson fonda une chartreuse s).

Tandis que dans le diocese de Geneve paraissent des couvents de chartreux
au douzieme siecle, nommement celui d'Oujon, qui date de l'an 1149, on n'en
r°uve aneun dans le diocese de Lausanne avanl la flu du treizieme siecle. Les
r°is chartreuses de ce diocese n'exislaicnt pas en 1242, lorsque fut redige le cartu-
a,re de leglise Nolre-Dame de Lausanne; c'est pourquoi elles ne figurent pas au
Catalogue des etablissemenls religieux du dit diocese, non plus que l'abbaye de
^ottstatt, de l'ordre de Premonlre, laquelle fut fondee en 1247. Les trois char-
reuses de l'eveche de Lausanne lürent instituees dans l'espace de vingt-cinq ans,
avoir: la chartreuse de La Val-sainte par Girard 1er. seigneur de Charmey, en
*95; celle de La Part-Dieu, par Guillemeüe de Grandson, comtesse-douairiere
e Gruyere, et par son fils le comte Pierre III, en 1307; enfin le prieure de
a Lance, en 1320, par un autre membre de ('illustre famille qui juslifia si bien

devise: A petite clochc grand son.

^
Le premier prieur de ce couvent fut Jean de Monlaigu fade monte acuto«J.

ans la charte du mois d'oclobre 1317 ce religieux ne porle pas encore le tilre de
Pr'eur, Inajs c'esl ^ im- (jUe lauteur de la charte, Pierre de Grandson, fait la

Ssion que nous avons menlionnöe. Le dernier prieur de La Lance fut Pierre de
"ipierre, d'Avenches, lui dix-hnitiemc, qui avait passe dans ce monastere qua-

f ne,~deux ans, dont quinze comme proftis et vingt-sept comme priem-, lorsqu'il
secularise en 1538. II restait alors dans ce couvent six religieux, qui, refusant

"Wasser la reforme, furent renvoyes par l'Etat de Berne, qui fit remettre ä

titr
Un *eUX V'n«'t l'vres »monnoye foible«, apres les avoir depouillcs de leurs

es et de leurs revenus, donl l'Etat de Fribourg etil sa part.
I

chartes du prieure de La Lance etant conservees, les unes ä Lausanne,
autres ä Fribourg, il serait facile de reconstituer le cartulaire et de composer
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les annales de ce monastere, qui avait des possessions assez importantes. On

parviendrait ainsi ä combler une lacune regrettable dans l'histoire du canton de Vaud.
Lausanne, juillet 1861. J.-J. Hisely.

1) „Laie (ou laye) s'est dit aulrefois d'Une partie de bois. CVtait aussi le nom particulier de la

foret de Saint-üermain: de lä est venu le nom de Saint-Germain-en-Laip." Compl. du Dict. de

l'Acad. franc.aise. — L'abbaye de Bellelay tirait son nom du bois oü eile elait situtfe, tout comme
le couvent de Bellevaux, pres de Lausanne, devait le sien ä sa position dans une belle valltJe.

2) „Locus qui vocalur Lancea infra fines Concise." — „Fratres conversi in loco Lancea dimo-
rantcs." Monuments de l'Histoiro de Neuchatel, publies par G. A. Matile, t. I, p. 34.

3) „Et est actum in predictis quod prcdicli religiosi tcnentur construere Domum prope nemus
de Setis iuxta locum subtus fontem qui vocalur lancy etc.

4) Aujourd'hui Villars sous Champvent.
5) „Conventus domus sancte lancec (de la sainte maison de La Lance), — sacre domus lancee —¦

sancti loci prope la lancy — „sainct lieu de La Lance."

6) Le nom de Lancy, donnö ä la chartreuse que fonda le sire de Grandson, n'appartonait pas
exclusivement ä ce couvent, ou au torrent pres duquel il ötait assis. Ce nom se retrouve ailleurs
dans la Suisse romande. Parmi les temoins d'un acte passe a l'abbaye de HautcrcH le 12 mai 1215

est un „Walcherus de la Lanci". — On connait le village paroissial de Lancy dans le canton
de Geneve.

Die letzten Freyherren von Falkenstein.

Thoman und Hansen, den Söhnen des Freyherrn Hans Friederich von Falkenstein

und der Ciaranne von Thierstein, wollte das Glück diesseits des Hheins nimmermehr

hold seyn. — Thoman zog über den Rhein und erwarb durch Kauf von
Herr Jakob von Staufen die Veste Heidtburg oder Heidtbergi mit ihren Begriffen,
auch mit Gericht, Leut, Steuer, Zinss, Gült, Nutz und Gut, genannls und ungenannts
und mit aller Zugehördc, wie der Akt des spätem Wiederverkaufes besagt, und

gründete so die Familie der Freyherrn von Falken st ein zu Heidtburg. Seine
Gemahlin war Amalie von Weinsperg.

Auch auf diesem neuen Wohnsitze konnte der alte Freyherr der Ruhe nicht

geniessen, wie ein mehrjähriger, zum Theil sehr heftiger, Briefwechsel zwischen
ihm und dem Grafen Oswald von Thierstein und andern hohen und höchsten
Personen, woraus wir das Vorzüglichste mittheilen, zum Erbarmen zeigt. Der Hader
betrifft den halben Zehnten zu Küstlach im Sundgau und Anderes, worin Graf

Oswald dem unglücklichen Thoman, wie dieser klagt, gegen Recht und Billigkeit
wir wissen nicht genau wie, Eintrag that.

Nachdem unser Freyherr dem Grafen das Urtheil der Mannen der Still Base'

und das Urtheil von Ensisheim (dieses vom Samstag vor Oculi 1478 zugeschickt,
ihn auch vor den Herzog von Oesterreich geladen, und ihm gezeigt, dass nicht

Thomas, sondern Oswald ein Unwahrer sey, und ihm alle Unbilden, so er ihm
zugefügt, vorgehalten, ihn mehrmalen um Recht erfordert, auch vor verschiedene hohe

Herren, wohin er wolle, geladen, und um Antwort verlangt und keine erhalten; so

schickt er seine Briefe an Oswald endlich an Herzog Reinhard von Lothringen-
(Schreiben vom Dienstag nach St. Bartholomini 1478 an diesen) dessen Amtmann
Oswald sey, damit er selbe an diesen kommen lassen möge. Bald darauf (Samstag
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